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Légende Risques inondation
(cf annexe risques précisant les conditions spéciales de construction) 

Inondation 

EXECO débordement des cours d'eau 
(hors emprises déjà couvertes par le PPRi)

EXECO  ruissellement

Inondation - PPRi

NU : Zone non urbanisée inondable par un aléa indifférencié

R-NU :Zone non urbanisée inondable par un aléa résiduel ou indéterminé

Erosion de berge

Francs bords de 10m à partir du haut des berges de part et d'autre de 
l'ensemble du chevelu hydraulique répertorié

Bande de précaution de 20m minimum à partir du haut des berges 
de part et d'autre des cours d'eau non couverts par un aléa
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